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Jean DU MAS 

Ascendant  
 Allié  

Grand maître enquêteur et général réformateur des Eaux et Forets de France  
en 1489 

 

   
Château de l’Isle-sur-Arnon, à Touchay dans le Cher, résidence de Jean du Mas,  

probable maître d’ouvrage du château actuel, dans les années 1470. 
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Jean du Mas [alias Dumas], seigneur de l’Isle[-sur-Arnon], de Bannegon et d’Ivoy, vicomte de 
Murat, baron de Tourville1, chevalier, membre du Grand Conseil du duc de Bourbon,  conseiller 
et chambellan du Roi, capitaine châtelain d’Ainay-le-château, Bailli du Cotentin, Grand maître 
enquêteur et général réformateur des Eaux et Forets de France, signait Jehan du Mas, seigneur de 
l’Isle., et c’est ainsi qu’il est connu pour le rôle considérable qu’il joua en plusieurs occasions. 

Né vers 1437 de parents dont on ne sait rien, il débuta premier écuyer d’escurie à la cour de Charles 
d’Orléans dans la compagnie de Pierre de Beaujeu, futur duc de Bourbon. Ce dernier était marié à 
Anne de France, fille de Louis XI, ce qui introduisit Jean du Mas dans l’entourage du Roi. C’est 
ainsi qu’on le retrouve écuyer d’écurie du Roi et, qu’en cette qualité il prenait en 1475 mille livres 
de pension et cinq cents livres pour son entretien en la garde des places de Mauzain, Alaise et 
Vertoison. 

Lorsque Louis XI, fort irrité du complot de Jacques d’Armagnac, duc de Nemours (Ligue du 
Bien Public), décida de le soumettre et de le poursuivre sur ses terres où il s’était réfugié, Jean fut 

                                                 
1 Selon un registre ancien où il est nommé en 1484 Jehan du Mas, vicomte de Murat, baron de Tourville et sire de 
l’Isle, conseiller et chambellan du roy notre sire, son bailli en Cotentin …  (Société des antiquaires de Normandie) 
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de l’expédition et se trouva en février 1476, toujours aux côtés de Pierre de Beaujeu,  au siège de 
son château de Carlat. 

Mais le rôle de Jean du Mas dans les malheurs duc de Nemours ne s’arrête pas là. Il fut, en effet, 
un des dix sept membres de la commission instituée par lettres données par Louis XI le  
22 septembre 1476 à N.-D. de Cléry pour instruire son  procès pour  crime de lèse-majesté. Ceux 
qui tenaient entre leurs mains le sort du duc de Nemours s’étaient fait promettre une large part  
de ses dépouilles et un mois après son exécution le 9 février 1477, le Roi régularisa cette 
distribution par lettres du 20 février … et c’est ainsi que les vicomtés de Murat et de Vigouroux 
échurent à Jean du Mas. 

Jean est connu pour avoir été un grand amateur de 
beaux livres. Cette passion le prit, dit-on, suite au 
pillage du château de Carlat, où l’on peut imaginer 
qu’il trouva de luxueux ouvrages [NDRL : on sait que le 
duc de Nemours en était amateur] qui lui donnèrent 
cette âme de bibliophile.  

C’est ainsi qu’il commanda en 1479 au célèbre 
miniaturiste Evrard de Pinques [ou d’Espinques] deux 
ouvrages enluminés en quinze mois par cet artiste : un 
Tristan en 3 volumes et un Livre de la propriété des choses 
en un volume2 dont la mappemonde ci-contre illustre 
le XIIIe livre, consacré à l’eau et à ses propriétés.  

Ces volumes s’ajoutèrent à d’autres livres luxueux qui 
arrivèrent plus tard dans les collections du duc 
d’Aumale. 

On connait aussi une collection de douze manuscrits 
somptueusement décorés, qui se trouvaient dans la 
bibliothèque d’Anne de Montmorency dont les Condé 
héritèrent un siècle plus tard, et que l’on sait avoir 
appartenus à Jean du Mas car ses armes et signature y 
sont apposés et plusieurs fois répétées dans chacun 
des volumes3. 

Le Roi confirma au mois de juin 1482 la vente que le seigneur de Linières lui avait faite de la 
justice sur la terre de l’Isle, et lui octroya quatre foires par an pour la terre d’Ivoy au mois 
d’octobre de la même année. 

Le 30 août 1483 le roi Louis XI meurt à Amboise et son fils devient roi à treize ans sous le nom 
de Charles VIII. Jean du Mas reste dans les bonnes grâces du nouveau souverain puisqu’il reçut, 
quelques mois plus tard, l’office de bailli du Cotentin par lettres datées du 4 octobre 1483 ; 
d’autres lettres du même roi sont adressées au chancelier de France le 10 octobre pour lui mander 
de recevoir le serment du dit du Mas de l’Isle, et le 15 octobre a lieu l’enregistrement des trésoriers de 
France4. 

                                                 
2 Revue archéologique - 1895 (65) et Bibliothèque de l’École des Chartes – 1882. 
3 Bibliographical and Historical Miscellanies – vol 1 
4 Dans un registre contenant des nominations d’officiers dans le comté d’Avranches se trouve la pièce 23 : 2 
décembre 1485. Acte du prévôt de Paris vidimant les lettres citées. (archives nationales.culture.gouv.fr – séries J – 
trésor des chartes suppléments – J 1035 à 1040) 
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Jean du Mas est cité dans un chartrier du 1er mars 1484 noble et puissant seigneur, Jehan du Mas, vicomte 
de Murat, baron deTourville et sire de l'Isle, conseiller et chambellan du roy nostre sire, son bailly de Cotentin.  Et 
son nom figure en tête de l’échiquier de la Saint-Michel5 1484, Pâques 1485 et 1490. 

Il donna quittance le 2 février 1485 de 1200 livres pour sa pension de l’année courante et sur son 
sceau est une fasce accompagnée de trois besans, cimier, une tête de lion couronnée, légende, scel Jehan du 
Mas.6 On retrouve cet écu en divers endroits du château de l’Isle-sur-Arnon et dans chacun des 
manuscrits cités précédemment. 

Le Roi lui donna encore le 20 octobre 1486, le château et place de Renneville, et dans les lettres 
de ce don il est qualifié chevalier, seigneur de l’Isle, baron de Tourville en Cotentin, et prend la même 
qualité avec celle de bailli de Cotentin dans une quittance qu’il donna sur ses gages de bailli le 27 du 
même mois.  

 

Jean du Mas était au grand conseil du duc de Bourbon depuis 1485. 
Lorsque le duc Jean mourut le 1er avril 1488, il transmit, bien malgré lui 
l’héritage de la maison de Bourbon à Pierre II, son frère, qu’il n’aimait 
guère. Anne de France, épouse de celui-ci, n’était pas femme à permettre 
que Charles, l’autre frère, archevêque cardinal de Lyon, vint en faire son 
profit. Elle commença, en digne fille de Louis XI, par se saisir des 
duchés, comtés et seigneuries pendant que ses hommes de confiance, 
dont un était Jean du Mas, seigneur de l’Isle et de Bannegon, allaient 
prier ce prince de l’Église de céder tous ses droits en faveur de Pierre, 
sire de Beaujeu, son frère cadet. En récompense de ses services, le duc 
[Pierre II, ci-contre], qui avait acquis la prévôté, terre et seigneurie de la 
Chapelle, attenant à celle de Bannegon, en fit don à son conseiller et 
chambellan le 9 décembre 1488, pour être unie à la terre de Bannegon, 
avec faculté d’y avoir sceaux à contrats. 

Après la mort de Louis de Laval, seigneur de Chastillon, le roi Charles VIII, pourvut Jean du Mas,  
le 26 octobre 1489, de l’office de grand de France ; et comme ceux qui avaient tenu cette charge 
avant lui avaient eu pouvoir et faculté de nommer à tous et chacun les offices en dépandans non 
fiéffez et héréditaires, et qu’il n’en était pas fait mention dans ses lettres, le Roi lui accorda la même 
grâce par lettres données à Vienne le 3 décembre 1490. 

Ce grand office de la couronne, alors très important car il était encore unique7 pour tout le 
royaume, avait été établi pour conserver les Bois et les Rivières du Roi et empêcher les 
malversations et abus qui s’y commettaient. 

Le 22 novembre 1490, Jean du Mas mariait sa fille Jacqueline à Gilbert de Levis, fille du seigneur 
de la Voute. Le duc et la duchesse de Bourbon prirent un très vif plaisir à ce mariage, car ils y 
travaillèrent et y assistèrent tous les deux. En considération de ce mariage, le duc et la duchesse 
du Bourbonnais leur abandonnait tous les droits qu’ils pouvaient avoir sur le comté de Villars et 
précisaient que si le mariage venait à être dissous, le lieu de Vachères appartiendra à la dite Jacqueline du 
Mas et aux siens mais pourra être racheté par les dits sires de la Voute moyennant 6000 livres tournois. 
 

                                                 
5 Juridiction autrefois en Normandie où l’on décidait souverainement des différends importants entre particuliers. 
6 RP Anselme VIII 
7 C’est en 1575 qu’Henri III établit à sa place six maîtres généraux dans les provinces du royaume. Ceci fut suivi de 
plusieurs augmentations et suppressions, et au XVIIIe siècle les Eaux et Forêts étaient distribuées en dix-sept 
départements. 
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Le duc de Bourbon le pourvut aussi, par lettres données aux Montils le 28 décembre 1491, de 
l’office de capitaine châtelain d’Ainay-le-Château8, important château de 24 tours et 4 portes 
protégées par de profonds fossés, situé à la limite du Boubonnais et du Berry. 

Le Roi lui fit payer en 1493 une somme de quatre mille écus d’or, en récompense de ses services 
et des frais qu’il avait faits en Picardie l’année précédente pour ses urgentes affaires, et s’acquitter des 
dettes qu’il avait contractées en mariant ses filles, et ce outre les bienfaits qu’il en avait reçus, et qu’il pourrait avoir 
à l’avenir. 
Jean du Mas mourut le 13 juillet 1495. 

Il avait épousé Jacqueline CARBONNEL de laquelle il eut Jacqueline du Mas, qu’il maria le 22 mars 
1498 à Gilbert de Levis, I du nom, comte de Ventadour, et Robert du Mas, seigneur de l’Isle et de 
Bannegon, qui fut après la mort de son père pourvu de l’office de capitaine châtelain d’Aisnay-le-
Chastel, par lettre sud duc de Bourbon, données à Lyon le 21 novembre 1495. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Père de Claude, mère de Clothilde de Hangest, mère de Lucas du Chemin, père de Luc, père de 
Perronne, mère de Nicolas le Brunet, père de Marguerite, mère d’Alain Boudier, père de Geneviève, 
mère d’André Christy, père de Pierre, père de Marie-Charlotte, mère de Monique Zulmée Quesnel de 
la Morinière, mère de Marthe d’Amphernet de Pontbellanger, mère d’Yvonne O’Mahony, mère 
d’Yvonne Bougrain, mère de Monique Barbier 

 

 
8 Au point de vue financier cette châtellenie dépendait de la généralité de Bourges, mais pour la justice elle fut 
toujours du ressort da sénéchaussée de Moulins. 


